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DU  REGISTRE  DES  DÉCISIONS  DU  MAIRE

Décision  no 2025-07

Q.  Demande  d'aide  financière  au Conseil  Départemental  des Bouches-du-Rhône,  dans
le cadre  du  dispositif  d'aide  à l'embellissement  des façades  et paysages  de Provence

Le  Maire  de la Commune  de Gardanne,

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamrnent  ses articles  L.2122-21  à L.2122-
23 ;

Vu  la délibération  no 2021-04  du Conseil  municipal  en date  du 15 février  2021  portant  délégation

de fonctions  du Conseil  Municipal  au Maire  des pouvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  alinéa  5 du

Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment,  de demander  à tout  organisme

financeur  l'attribution  de subventions  ;

Vu  la délibération  no2022-62 du Conseil  municipal  en date du 1l avril  2022  approuvant  la

participation  de la Commune  au dispositif  d'aide  à l'embellissement  des façades  et paysages  de

Provence  du Conseil  Départemental  des Bouches-du-Rhône  ;

Vu  la décision  municipal  no 2025-05  en date du 23 janvier  2025  relative  à l'attribution  d'une

subvention  à Mesdames  Claudie  NEUVEUT  et Natacha  ALLIONE  pour  les travaux  de ravalement

de façade  de l'immeuble  sis 10,  Rue  Jules  Ferry

Vu  la décision  municipal  no 2025-06  en date du 23 janvier  2025  relative  àl'attribution  d'une

subvention  à Madame  Chloé  BERON  et M.  David  GIFFARD  pour  les travaux  de ravalement  de

façade  de l'immeuble  sis 40, Cours  de la République  ;

Vu  le détail  des dossiers  et des subventions  figurant  en annexe  1 ;

Considérant  que, depuis  le ler janvier  2019,  le ConseiI  Départemental  des Bouches-du-Rhône
propose  une nouvelle  aide aux communes  pour  la mise  en valeur  des centres  anciens  et des
paysages  de Provence  ;

Considérant  que,  par  délibération  de son  Conseil  Municipal  en date  du Il  avril  2022,  la Commune
a approuvé  son adhésion  au dispositif  départemental  d'aide  à la rénovation  des façades  en centre-
ville  et adopté  le règlement  d'attribution  et les recommandations  architecturales  et techniques  qui
en définissent  ses modalités  d'intervention  ;

Considérant  que  2 nouvelles  demandes  de subvention  ont  été accordées  par  la Cornmune  pour  un
montant  total  de 29 516,59  € ;
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Considérant  que ces dossiers  - dont  le détail  figure  en annexe  l - ont été jugés  complets  et
recevables,  lors  de leur  passage  respectif  en comité  de pilotage,

DECIDE

Article  1 :

De  solliciter  une  subvention  auprès  du Conseil  Départemental  des Bouches-du-Rhône,  au titre  du
dispositif  d'aide  à l'embellissement  des façades  et des paysages  de Provence,  selon  le plan  de
financement  figurant  en annexe  2.

Article  2 :

De dire  que la Comi'nune  assurera  un financement  de 29 516,59  € et renonce  à solliciter  une
subvention  d'aide  aux  façades  auprès  de la Métropole  d'Aix-Marsei11e-Provence.

Article  3 :

La  présente  décision  sera transcrite  au registre  des délibérations,  un extrait  sera publié  durant
la durée  réglementaire  sur  le site  internet  de la Commune.

Article  4 :

La  communication  de la présente  décision  sera faite  aux  membres  du Conseil  Municipal  lors  de la
prochaine  séance  du Conseil  Municipal.

Article  5 :

La  Directrice  Générale  des Services  de la Commune  de Gardanne  et le Trésorier  Municipal  sont
chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  de la présente  décision  dont  l'expédition  sera
transmise  à Monsieur  le Sous-Préfet  d'Aix-en-Provence.

Fait  à Gardanne,  le 24 janvier  2025

Par  délégation  du  Conseil  Municipal

Le  Maire,

Hervé  GRANIER

DELAIS  ET  VOIES  DE  RECOURS

La  présente  décision  peut  faire  l'objet,  dans  un  délai  de deux  mois  à compter  de sa notification  ou de sa publication,

d'un  recours  gracieux  auprès  de Monsieur  le maire  de Gardanne,  sis Mairie  de Gardanne,  cours  de la République,

13120  Gardanne.  Ce recours  administratif  prolonge  de deux  mois  le délai  de recours  contentieux.

La  présente  décision  peut  également  faire  l'objet,  dans  le même  délai  de deux  mois  à compter,  soit  de la date de sa

notification  ou  de sa publication,  soit  à compter  de la décision  de rejet  du recours  gracieux,  d'un  recours  contentieux

auprès  du tribunal  administratif  de Marseille  sis 31 rue  Jean-François  Leca-13002  MARSEILLE



ANNEXE  à la décision

Partenariat  Commune  de Gardanne  - Conseil Départemental  des Bouches-du-Rhône  / CAUE 13

Nom  de  la rue Nombre  de  façades - Nombres  de  bénéficiaires

Subvention

accordée  par  la

ville

Ïaux

Subvention

sollicitée  au

DEPARTEMENT

(70%)

Rue  Jules  Ferry 1 2 6 281  € 70% 4 397  €

Cours  de la République 2 2 23 235  € 70% 16  265  €

TOTAL 3 4 29516,59 20  662  €



ANNEXE  à la demande  de  subvention  à transmettre  au  CD  13  sur  la plateforme  dématérialisée

" SUBVENTIONS  OPERATION  FACADES  "

Commune  de  GARDANNE  - Dossiers  BERC)N/GIFFARD  et  NEUVEUT/ALtlONE.

Numérode

fiche  de

malemenl

CAUE

Nom  du  bénéficlalre Adresse  du proprlétlre Adresse  du  bien

Montant  totl  des

travaux  payés  par  le

panlculler  en  TTC

Surhice  de  la

façadeanma

Plafond  dei

traVallX  au ffla

21X1 € ou  3(1(1 €

Pour  Inkinnatlon.  Ie

plafond  des  tmvaux  prls

en  cûmpts  na dsvra  pas

dépasser  ce montant

Montanttütaldes

travaux  RNLIS

ELIGmLES  en  ÏC

Taux  de

subventlon

CC}MMLINE

150%  ou 7€1%)

Subventlan

accoméeparla

COMMlINE

Date  d'at!ributlün  par

la COMMuN!

(délibmtlon)

sous  réerve  de  )(l

con%mlté  des  tmvaux

Aute  paitanalre

financler

Subvantlon

solllcltée  au

DEPAlmMËlllT

17(1%)

24

I
Madame  BERC)N et Moniieut

GIFFARD

16,  Boulevard  Léonce  Attaud  -

135)1)  EGuILLE5
40,  Cours  de la République

14  550,67  € 72 2üü  € 14  4Û0  € , 14  4(X)J]0  € 5ô% 7 200,[)0  € 5 ô4ô  €

46 243,47  € 149 30Ü  € 44  7(X1 € 32 ô71I1,61) € 50% 16  ü35,31)  € Il  225  €

35
Meidames  NEllVEUT  et

ALLIONE

Chemin  dei  Péruiiiets,

Impasse  du Ravi, 135%

MEYREllIL  pouï  Mme

NEuVEUTet  80, Place  Dulcie

September  1312û  GARDANNE

PûllR  Mme  ALLK)NE

10,  Rue lulei  Ferry  La jaçade

concemee  est  celle  au dos  de

l'immeuble  180, Place  Dulcie

Septembeï)

12  862,57  € 64 ;JX]  € 12  80ô  € 12  562,57  € 50% 6 281,29  € 4 397  €

ÏC)TAL  Cûmmune  i

2 doulers
73  6S6,71  € sg  oaa,îy  t 29516,S9 € 20  662  €


